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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant :

Après  l’article L. 433-1 du  code de la  construction et  de  l’habitation,  il  est  inséré  un
article L. 433-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 433-2. – Un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  mentionné  à
l’article L. 411-2 ou une société d’économie mixte peut, dans le cadre de l’article 1601-3 du code
civil ou des articles L. 262-1 à L. 262-11 du présent code, acquérir :

« – des  immeubles  ayant  les  caractéristiques  de  logement-foyer  mentionné  à
l’article L. 633-1 ou de résidence hôtelière à vocation sociale mentionnée à l’article L. 631-11 ;

« – des ouvrages de bâtiment auprès d’un autre organisme d’habitations à loyer modéré ou
d’une autre société d’économie mixte ;

« – des logements inclus dans un programme de construction, à la condition que celui-ci ait
été établi par un tiers et que les demandes de permis de construire aient déjà été déposées ;

« -  des logements auprès d'un tiers sans limite de surface quand il s'engage à louer au
moins 50 % des logements ainsi acquis à des ménages dont les ressources ne dépassent pas les
plafonds du prêt locatif aidé d'intégration. ».
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Cet  amendement  qui  reprend  la  formulation  de  l’article  2  bis  du  projet  de  loi  pour
l’accélération des programmes de construction et d’investissement publics et privés, qui a anticipé
la loi de mobilisation sur le logement, vise à permettre aux organismes HLM d'acheter en VEFA
jusqu'à 100% d'un programme à condition de s'engager à produire au moins 50% de logements très
sociaux,  segment  le  plus  difficile  à  produire  et  répondant  à  la  majorité  des  revenues  de  nos
concitoyens. (Il s’agit d’une disposition recommandée par le rapport d’Etienne Pinte).
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